
Spécialiste de la sécurité au travail et de la protection de la santé BF
planifier, vérifier, concevoir, élaborer, clarifier, convaincre
Il existe des risques dans différents
secteurs, par exemple dans l'indus-
trie du bâtiment, du bois, de la chimie,
des matières plastiques, des métaux
ou des machines. De plus, les pro-
cessus de transformation entraînent
des atteintes à la santé, par exemple
à cause des vapeurs, des poussières
fines ou encore du bruit.

Pour contrer tous ces dangers, les
spécialistes de la sécurité au travail
et de la protection de la santé (STPS)
élaborent des systèmes de sécurité,
des plans d'urgence et des plans de
mesures. Ils s'engagent à ce que les
dispositions sur le lieu de travail
soient respectées et contrôlent les
postes et l'environnement de travail
ainsi que les processus de travail et
procèdent à des améliorations. Si un

accident professionnel ou des pro-
blèmes de santé surviennent, ils cla-
rifient les circonstances et remédient
aux lacunes de sécurité. Ils sensibi-
lisent les employés aux dangers, les
instruisent, les forment ou réalisent
des campagnes de prévention.

Les spécialistes choisissent entre
deux spécialisations. En tant que
chargés de la sécurité au travail et de
la protection de la santé/conseillers
externes, ils soutiennent les respon-
sables dans la mise en œuvre et le
respect des dispositions légales en
matière de sécurité. Avec l'approfon-
dissement "Organes d'exécution", ils
assument avant tout des tâches de
contrôle et de prévention dans diffé-
rentes entreprises.

Quoi et pourquoi?
Afin que les employés d'une me-
nuiserie puissent travailler avec
un minimum de risques en
termes d'incendie, de poussière,
de bruit et de risques liés aux ma-
chines de découpe, le spécialiste
STPS améliore les mesures de
protection.

Afin de pouvoir mettre en œuvre
les exigences accrues en matière
de sécurité au travail et de pro-
tection de la santé, la spécialiste
STPS élabore un système de sé-
curité et de protection de la santé
avec un plan d'urgence.

Afin que les collaborateurs d'un
atelier de peinture pour tôles de
véhicules soient bien protégés
contre les particules de peinture
des machines de pulvérisation et
les vapeurs des solvants, le spé-
cialiste STPS organise une forma-
tion interne.

Afin que les employeurs bénéfi-
cient d'une réduction des coûts
de sécurité sociale et d'une aug-
mentation de la productivité, la
spécialiste STPS veille à ce que
les règles de sécurité soient res-
pectées.

Profil requis
avantageux important très important

attitude confiante, orientation vers les
solutions

capacité de communiquer

conscience de la qualité

diplomatie, capacité à s'imposer

empathie

fluidité de l'expression orale et écrite

intérêt pour la sécurité et l'ordre public

résilience, capacité d'accepter les
critiques
sens des responsabilités, sensibilité aux
dangers

talents organisationnels

Les faits

Admission En passant l'examen:
a) Apprentissage avec CFC ou titre
équivalent ainsi qu'au moins 3 ans
d'expérience professionnelle, dont
une année dans le domaine de la sé-
curité au travail et de la protection de
la santé ou;
b) maturité gymnasiale, maturité
spécialisée ou diplôme d'une école
de culture générale et au moins 5
ans d'expérience professionnelle,
dont 1 an dans le domaine mention-
né ou;
c) diplôme d'une haute école spécia-
lisée ou d'une université et 3 ans
d'expérience professionnelle, dont 1
an dans le domaine mentionné et;
d) les modules requis ou des certifi-
cats équivalents.

Formation Environ 9 mois de cours
en cours d'emploi.
Remarque: Les frais de cours sont
partiellement couverts par la Confé-
dération.

Les aspects positifs Protéger les
collaborateurs, veiller à la sécurité et
prévenir les maladies, tel est le travail
porteur de sens des spécialistes
STPS. Un métier pour protéger
l'homme et l'environnement!

Les aspects négatifs Les mesures
de prévention en matière de manipu-
lation de substances dangereuses,
en rapport avec les interventions sur
les pylônes électriques ou les fa-
çades, peuvent donner la nausée.

Bon à savoir Les spécialistes STPS
travaillent comme organes d'exécu-
tion pour la SUVA, le SECO ou les ins-
pections cantonales du travail. Pour
les professionnels qui travaillent en
tant que chargés de sécurité au tra-
vail et de protection de la santé/
conseillers externes, les employeurs
entrant en ligne de compte sont les
entreprises des secteurs de la
construction, de l'industrie, de l'arti-
sanat et des services.

Plans de carrière

Bachelor of Science (HES) in Business Administration –
Major Human Resource Management, Bachelor of Science
(HES) en promotion de la santé et prévention

Economiste d'entreprise ES (diplôme fédéral)

Expert/e de la sécurité au travail et de la protection de la
santé DF, directeur/-trice des ressources humaines DF,
expert/e en promotion de I‘activité physique et de la santé
DF (diplôme fédéral)

Spécialiste de la sécurité au travail et de la protection de la
santé BF

Formation professionnelle initiale (CFC) ou titre équivalent
(voir admission)

Professions - Trafic et logistique


